
 

 

VILLAGE DE CAP-PELÉ 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 7 JUIN 2021 

 

Présents : Serge Léger, maire 

  Yvonne Leblanc, maire-adjointe 

  Hector Cormier, conseiller 

  Hector Doiron, conseiller 

  Carole Leblanc, conseillère 

  Eliza Leblanc, conseillère 

  Stéphane Dallaire, directeur général/greffier 

   

 

Ouverture de la réunion à 19h00. 

(61 personnes sont présentes en ligne). 

 

 

2021-85 Proposé par Carole LeBlanc, appuyé de Yvonne Leblanc que 

   l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Divulgation d’intérêt. 

 

Aucun conflit d’intérêt. 

 

 

2021-86 Proposé par Eliza Leblanc, appuyé de Hector Cormier que le 

   procès-verbal de la réunion publique du 3 mai 2021 soit 

   accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Comité des finances et d’environnement, présidente Carole LeBlanc. 

 

Conseillère Carole Leblanc fait la présentation du rapport financier de la 

municipalité du mois d’avril 2021. 

 

 

2021-87 Proposé par Carole Leblanc, appuyé de Hector Doiron que le 

   rapport financier au 30 avril 2021 soit accepté tel que 

   présenté. 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 



 

 

Le maire, Serge Léger, fait la présentation du rapport du maire du mois de mai 

2021. 

 

Serment d’entrée en fonction du maire et des conseillers.  

 

 

2021-88 Proposé par Éric LeBlanc, appuyé de Rachel Boudreau qu’Yvonne 

LeBlanc soit nommé la maire-adjointe pour la municipalité de Cap-

Pelé pour un mandat de deux ans. 

 

Considérant que l’article (4) de l’arrêté municipal NO-A-002 indique 

que le conseil doit adopter une résolution afin de nommer un(e) 

suppléant(e) au maire. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2021-89 Proposé par Louis Léger, appuyé de Éric LeBlanc que la répartition 

des comités permanents et sous-comité ainsi que la durée du mandat 

soit comme suit : 

 

VILLAGE DE CAP-PELÉ INC. 

CONSEIL MUNICIPAL 

2021 -2025 

 

SERGE LÉGER, maire   

Membre d’office des comités permanents  

Comité des ressources humaines  

Forum des maires Acadie-Beauséjour 

Commission des services régionaux Sud-est 

Corporation du Parc de l’Aboiteau 

 

YVONNE LEBLANC, maire-adjointe                                          

Comité récréation et loisirs                                                                

Comité de l’aréna 

Comité du Carnaval  

Comité Parade de Noël  

Comité de la reconnaissance des bénévoles 

Comité de l’Arbre de l’espoir 

Corporation du Parc de l’Aboiteau 

 

RACHEL BOUDREAU, conseillère                                            

Comité du tourisme, promotion et développement économique     

Comité des sentiers  

Comité Parc Plein Air 

Centre de ressources et de crises familiales Beauséjour   

Corporation du Parc de l’Aboiteau 

 

WENDY BOURQUE, conseillère                                                  

Comité des finances et environnement                                             

Comité Vision H20 

Comité des changements climatiques  

Comité d’aménagement communautaire 



 

 

Comité de la Stratégie verte régionale 

Corporation du Parc de l’Aboiteau 

 

ÉRIC LEBLANC, conseiller  

Comité d’urbanisme et sécurité publique  

Comité de la révision de la planification Beaubassin  

Comité du bureau de direction Service d’incendie  

Comité des mesures d’urgence 

Commission de la bibliothèque publique 

Comité parental d’appui à l’école 

Corporation du Parc de l’Aboiteau 

  

 

LOUIS LÉGER, conseiller  

Comité de la gouvernance et infrastructures  

Comité de la révision des politiques et arrêtés municipaux  

Comité des rues municipales 

Comité des bâtiments municipaux  

Comité du système d’égouts sanitaire 

Comité du système d’égouts pluvial 

Corporation du Parc de l’Aboiteau 

 

ADOPTÉE 

 

 

2021-90 Préposé par Wendy Bourque, appuyé de Louis Léger que le maire 

Serge Léger et le directeur général/greffier Stéphane Dallaire sont les 

signataire officiels de tous les documents légaux de la municipalité. 

 

En cas de l’absence du maire, la maire-adjointe a l’autorité de signer 

les documents de même que le directeur des finances en l’absence du 

directeur général/greffier. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2021-91 Préposé par Rachel Boudreau, appuyé de Éric LeBlanc que le maire 

Serge Léger et le directeur des fiances Jacques Doiron sont les 

signataires officiels pour tous les chèques émis par la municipalité. En 

cas d’absence du maire, la maire-adjointe a l’autorité de signer les 

chèques de même que le directeur général/greffier en l’absence du 

directeur des finances. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

2021-92 Proposé par Yvonne LeBlanc, appuyé de Wendy Bourque que  

la réunion soit levée. 

 

 

ADOPTÉE 

 



 

 

 

 

___________________________   _____________________ 

Serge Léger       Stéphane Dallaire 

Maire        Greffier 
 


